
Un Séminaire des Misions ne peut être dirigé que p.ir

des Millionnaires i il n'y a qu'eux qui puiflcnc cnicicncr
les Langues , Sciences & connoijfances nécejpiires aux
fions i termes des LctcrcsPatenccs de 1663.

Il-

Que les Dircdkcurs nommés feront tenus , lors

de leur nomination , de donner un état de leurs

biens, certifié d'eux.

C'eft le fcul moyen d'empêcher la difllpatîon des fonds

au profit pcrfonncl des Dircdcurs ÔC des Adminiftratcurs

,

d'empêcher auili que ces Places ne deviennent des Bénéfices

au lieu d'être des Offices; abus qui n'ont pii être détailles

à l'Audience , & dont la Note avec les Pièces juftitica

cives a été remifc à M. TAvocac-Général.

Que les MifTîonnaircs qui reviendront au Sémi-

naire pour la geftion des affaires de leurs Mil-

fions
,
pour caufes de perfécution , vieillcfle , infir-

mités , avec l'agrément néanmoins de leurs Supé-

rieurs ou MifTions , feront nouiris , logés & entre-

tenus au Séminaire d'une manière convenable.

Relativement aux Mifllons , c'eft leur droit d'envoyer

)i Paris un MiJionnairc pour les affaires communes rela-

tivement au Mifljonnaire ; c'eft la récompcnfe drc aux

travaux , &: l'el'prit de (on engagement avec les Millions,

comme des Millions envers lui.

Que tes Diredeurs feront tenus de rendre cfia-

oue année en pré(ence de M. l'Archcvcqi e de

Paris &c de M. le Procureur Général , les comptes

de leur adjniniftracion, dont iL> eikvcrront des dou-


